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Genève, le 4 mai 2018 
 

 
 
Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 
J'ai le plaisir de vous annoncer que la 71

ème
 Assemblée mondiale de la Santé aura 

lieu à Genève du 21 au 26 mai 2018. Cette Assemblée, qui se réunit chaque année 
en mai à Genève, est l'organe décisionnel de l'Organisation mondiale de la Santé 
(OMS). Des délégations de tous les Membres de l'OMS y participent afin de passer en 
revue les travaux de l'OMS, de fixer de nouveaux objectifs de santé et d'attribuer de 
nouvelles tâches à l'OMS. Comme illustré dans l'ordre du jour provisoire 
http://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA71/A71_1-fr.pdf, la participation à 
l'Assemblée mondiale de la Santé offre aux parlementaires l'occasion de s'intéresser 
à un large éventail de questions clés de politique et de réglementation en matière de 
santé mondiale, et de renforcer les relations avec les acteurs de la santé au niveau 
multilatéral.  
 

Depuis plusieurs années, l'UIP s'emploie à renforcer les relations entre les parlements 
et l'OMS et, en particulier, à accroître la participation des parlementaires à 
l'Assemblée mondiale de la Santé. Le Directeur général de l'OMS, le Dr Tedros 
Adhanom Ghebreyesus, exhorte les Ministres de la santé présents aux Assemblées à 
s'adresser à leur parlement en vue d'inclure des parlementaires dans leurs 
délégations nationales. Dans ce contexte, l'OMS organisera une séance d'information 
lors de la 71

ème
 Assemblée mondiale de la Santé sur Le rôle des parlementaires pour 

réaliser les objectifs indissociables de couverture sanitaire universelle et de sécurité 
sanitaire mondiale. Cet événement aura lieu le 25 mai 2018, de 12 h 30 à 14 h 15, au 
Palais de Nations (Genève). L'interprétation sera disponible en anglais, arabe, chinois, 
français, russe et espagnol.  
 

Cette séance permettra notamment aux parlementaires d'obtenir des avis d'experts de 
la santé sur les moyens de contribuer au programme de santé mondial. Les 
parlementaires pourront discuter du rôle des parlements dans la promotion de la 
couverture sanitaire universelle afin de faire progresser le Programme de 
développement durable à l'horizon 2030. Les participants pourront également étudier 
les moyens de renforcer leur collaboration avec les acteurs de la santé concernés. 
 

J'encourage tous les parlementaires intéressés à contacter leur ministère national de 
la Santé afin de voir s'il est possible de se joindre à la délégation nationale à la 71

ème
 

Assemblée mondiale de la Santé. 
 

Je me réjouis d’accueillir vos parlementaires à l’occasion de cet événement majeur et 
vous prie d'agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
haute considération. 
 
 
 
Martin Chungong 
Secrétaire général  
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